
Règlement de l’assemblée constituante 

de l’Unité de Recherche « TETRAS » 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

Vu 

le code de l’éducation ; 

le décret n°2011-1169 du 22 septembre 2011 portant création de l’Université de Lorraine 
et plus particulièrement son article 13 ; 

le Règlement Intérieur de l’Université de Lorraine et plus particulièrement son article 
12.4 ; 

la délibération n°1 du Conseil de Pôle Scientifique CLCS du 18 septembre 2023 ; 

L’avis du Comité Social d’Administration du 12 octobre 2023 ; 

ARTICLE 1 : COMPOSITION 

Composent l’assemblée constituante et disposent de voix délibératives, les personnels suivants : 

1) Collège A (Professeurs et assimilés)

- JACQUOT Lionel
- SECA Jean-Marie
- VOLERY Ingrid

2) Collège B (Maîtres de conférences et assimilés)

- BALARD Frédéric
- BELKACEM Rachid
- BERAUD Mathieu
- BOIS Géraldine
- BOULAYOUNE Ali
- BOUTTET Flavien
- CASTEL Nicolas
- FIDOLINI Vulca
- HIGELE Jean-Pascal
- JULIEN Marie-Pierre
- LE GALL Rémi
- LHUILLIER Vincent
- MARTIN Elsa
- NOSBONNE Christophe
- PAYE Simon
- TCHOLAKOVA Albena

orel5
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3) Collège BIATSS 

 
- BEY Frédérique 
- LAURAIN Chrystelle 
- MONTCHARMONT Laurence 
- PONCET Hélia 
- VATHELET Virginie 

 
4) Collège Usagers 

- ABROH Akedan Wenceslas 
- BASSAH Komi 
- BELL Arnaud Christian 
- BOTTEAU Tatiana 
- BOUGEL Océane 
- BOULET Arthur 
- FORNEZZO Elodie 
- GAVA Marie-José 
- HAMOU Naouel 
- KAMBOU Laurent 
- ROUSSEAUX-PERIN Romain 
- RUFFO RAPPALINI Juan 
- RZESZOTKO Marylou 
- TOUPET Laurena 
- VILLERS Guillaume 

 

ARTICLE 2 : PRESIDENCE DE L’ASSEMBLEE CONSTITUANTE 
 

L’assemblée constituante est présidée par une administratrice provisoire en la personne de VOLERY 

Ingrid. 
 

 

ARTICLE 3 : FONCTIONNEMENT DE L’ASSEMBLEE CONSTITUANTE 

 
L’administratrice provisoire convoque l’assemblée constituante par courrier électronique au moins 

une semaine avant la séance. 

L’assemblée constituante se consacre exclusivement à l’examen du projet de statuts. 

La séance est ouverte par l’administratrice provisoire après constat de la présence effective de la 

moitié des membres avec voix délibérative. 

L’assemblée se prononce à la majorité absolue des membres présents ou représentés. 

La délégation à un autre membre est permise et nul ne peut être porteur de plus d’une délégation. 

La délégation est transmise à l’administratrice provisoire de manière écrite. 




